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Civ. 1e, 24 oct. 2000, n° 98-20650

Pourvoi n° 98-20650

Motif : "Mais attendu, d'abord, que l'arrêt constate que le défendeur défaillant avait reçu notification de
la citation à comparaître à l'audience du 22 décembre 1992 et de la traduction de cet acte, par une lettre
recommandée dont il avait signé l'accusé de réception le 9 juin 1992 ; qu'ensuite, une irrégularité
prétendue de la signification de la décision étrangère, que ce soit au regard de la loi de procédure de
l'Etat d'origine ou de l'Etat requis, ne saurait justifier un refus de la reconnaissance de la décision, ni sur
le fondement du 1° de l'article 27 sous couvert de contrariété à l'ordre public, ni sur celui du 2° du même
article qui ne subordonne la reconnaissance qu'à la signification régulière de l'acte introductif d'instance
; qu'ainsi, la cour d'appel, qui s'est assurée de la régularité de la notification de l'assignation et du temps
utile donné à la société Grégori Sud-Est pour organiser sa défense, a légalement justifié sa décision".
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